
 A la charge du locataire
- Prise téléphone
- Interrupteurs/ Prise TV
- Graissage des serrures
- Rotules articulées et manivelles 
des volets roulants

 Équipements sous contrat
- Entretien des grilles d’aération 
et de ventilation. 
Il est formellement interdit de les 
obturer pour des raisons de sécurité (risque d’intoxi-
cation au monoxyde de carbone) et d’humidité.

Locataire

Dinan Codi Habitat

Équipement sous contrat d’entretien

Le séjour
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 Équipements sous contrat
- WC : robinet d’arrêt, joint de cloche 
et de pipe ainsi que le mécanisme 
- Joints silicones, joints de robinetterie
- Groupe de sécurité du ballon d’eau 
chaude pour les logements tout élec-
trique
- VMC

 A la charge du locataire
- Lunette des WC
- Néon et miroir au dessus du lavabo

Locataire

Dinan Codi Habitat

Équipement sous contrat d’entretien

La salle de bain
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Les fenêtres, balcons et terrasses
Il est agréable de passer devant un immeuble aux balcons et terrasses fleuris. Malheureusement 
les étendages de linge et autres objets disgracieux (meubles, sommiers, électroménagers…) en-
combrent souvent nos balcons et constituent une gêne visuelle pour les passants et vos voisins. 

Les menuiseries et les volets
Procéder à un graissage régulier (une fois par an) à l’aide de produit spécifique pour la serrurerie 
concernant : vos serrures, vos crémones, les charnières, les gonds... ainsi que les réparations des 
serrures endommagées accidentellement.

Les jardins dans les maisons individuelles
Si vous avez la chance de jouir d’un jardin privatif veillez à ce qu’il reste propre et entretenu. Il est 
important de respecter les hauteurs réglementaires des haies naturelles ou des clôtures (Rensei-
gnements auprès de votre mairie).

Pour les travaux à la charge du locataire,
faites effectuer les travaux par l’entreprise de votre choix et à vos frais.

Pour les équipements à la charge de Dinan Codi Habitat,
contactez la régie au 02 96 87 15 87

Pour les équipements sous contrat, contactez directement les entreprises suivantes : 

	  Chaudière Chauffe eau Robinet  : GAZ DEPANNAGE au 02 96 83 27 71

	  Nettoyage des parties communes : DECA PROPRETE BRETAGNE au 02 99 22 23 58

	  Chauffage : Pour la Cité Amiral de la Bretonnière, IDEXetCie au 02 28 00 01 01

			   Pour la Cité l’Ecuyer et La ville Goudelin COFELY GDF SUEZ 0800 11 20 20 75

	  Antennes : LEPAGE ELECTRONIQUE au 02 99 50 73 28

	  Ramonage : AVIPUR BRETAGNE au 02 99 14 57 58

les extérieurs

En pratique
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Respectez et faites respecter par vos enfants,vos invités, les règles de courtoisie, de politesse et 
de savoir vivre. Afin de mieux vivre ensemble et d’éviter les tensions, ayez toujours à l’esprit que 
vous êtes les voisins de vos voisins.

Les parties communes
Pour le bien-être de tous, respectez la propreté des parties communes et le travail du gardien ou 
du personnel d’entretien. Ne jetez ni mégots ni papiers dans dans les parties communes ou les 
cages d’escaliers. Il est strictement interdit de stockez sur les paliers ou dans les parties com-
munes vos objets personnels. Nettoyez les salissures dont vous êtes responsable ou celles en-
gendrées par votre animal de compagnie. Enfin veillez à déposer vos déchets ménagers dans les 
espaces réservés à cet effet. 

Le bruit
Le bruit (aboiements, télévision, claquements de portes, bruits de talons…)  est un facteur essen-
tiel de tension entre voisins. N’oubliez pas que votre plancher c’est le plafond de votre voisin. 

Les animaux
Assurez-vous que votre chien n’aboie pas notamment lors de vos absences. Les propriétaires doi-
vent ramasser les déjections de leurs animaux laissées dans les parties communes, sur les lieux 
de passage et sur les espaces verts.

La sécurité
Ne jetez pas d’objets par les fenêtres ni par les balcons.

Dialoguez
Si vous rencontrez une difficulté avec un voisin, essayez d’en parler, sans attendre, pour arriver à 
trouver un terrain d’entente au plus vite et à l’amiable. Nous vous conseillons d’aller voir votre voi-
sin avant toute démarche juridique. Si le dialogue n’est pas possible ou en cas d’échec prévenez 
Dinan Codi Habitat. 

Mieux vivre ensemble
Quelques principes de bon voisinage
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Les ordures ménagères
Pour éviter le spectacle désolant d’ordures jonchant le sol ou de sacs éventrés par des animaux, 
déposez vos sacs d’ordures ménagères dans les conteners ou les locaux réservés à cet effet.

Le tri sélectif : l’affaire de tous
Un habitant jette en moyenne 1 kg de déchets par jour soit 360 kilos par an. La moitié du volume 
d’une poubelle est composé d’emballages pouvant être recyclés et ainsi retrouver une deuxième 
vie. En triant chaque jour vos emballages, vous êtes le premier maillon d’une chaîne qui permet de 
préserver notre environnement, notre santé et de faire des économies d’énergie. Merci de respec-
ter les consignes de tri et de déposer vos déchets encombrants dans une déchetterie. 
Pour tout renseignement concernant le tri des déchets, pour connaître la déchetterie dont vous dé-
pendez, ou vous renseigner sur la collecte des ordures ménagères contactez la CODI, ou le service 
de votre commune. 

Quelques astuces pour réduire vos factures et préserver la planète
Il suffit parfois de gestes simples pour réduire vos factures d’électricité, d’eau, de chauffage ou 
de gaz. Pour vous aider à adopter une démarche écologique et donc économique voici quelques 
petites astuces : 
	  Je chauffe la pièce de vie à 19-20 degrés.
	  Je programme mes machines en heures creuses.
	  J’achète des appareils ménagers de Classe A.
	  J’éteins systématiquement la lumière lorsque je quitte une pièce. 
	  j’aère durant 5-10 minutes chaque jour.
	  Je coupe le compteur d’eau si je m’absente plusieurs jours.

Préserver votre cadre de vie
Les bons réflexes

Comment faire des économies ...
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Votre sécurité au quotidien

Lors d’un incendie
Prévenez les sapeurs pompiers (18), et attendez leur intervention en appliquant les consignes 
suivantes :

 Si le feu se déclare dans une pièce de l’appartement : Fermez la porte de la pièce concernée 	
et les fenêtres de l’appartement pour éviter tout courant d’air. Fermez le gaz. Attaquez le feu à 
l’aide d’un extincteur si cela est encore possible. Sinon, restez à l’extérieur de  l’appartement en 
attendant l’intervention des sapeurs-pompiers.

 Si le feu se déclare à l’extérieur de l’appartement et les flammes menacent la porte d’entrée 
ou les fenêtres : Restez dans l’appartement si la porte d’entrée est menacée. Fermez porte d’en-
trée et fenêtres pour éviter tout appel d’air. Fermez le gaz. Mettez des linges mouillés et arrosez la 
porte d’entrée.

 Si la cage d’escalier est enfumée : Restez à l’intérieur de l’appartement. Appliquez des linges 
mouillés contre la porte.

Fuite de gaz
Vérifiez régulièrement le bon état des flexibles en caoutchouc, changez-les dès qu’ils sont abîmés 
et respectez la date limite d’utilisation qui y est inscrite. Si vous constatez une fuite de gaz ou une 
odeur suspecte, coupez le gaz au compteur, le courant au disjoncteur, ouvrez la fenêtre et appelez 
rapidement les pompiers, gaz dépannage et le gardien.

Risques électriques
Vérifiez régulièrement le bon état de vos prises de courant et des fils de vos appareils électriques. 
Attention aux prises multiples qui risquent de chauffer, et n’installez pas trop de cordons prolon-
gateurs qui peuvent être à l’origine d’accidents.

Dégâts des eaux 
En cas de problème, fermez le robinet d’arrivée d’eau
et prévenez l’office ou les pompiers. 
Prévenez aussi l’office si vous constatez une fuite 
en dehors du logement. 

Les bons réflexes
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Que faire lors d’un sinistre
A qui vous adressez ?

7

Dégât des eaux
Vous devez remplir un constat. Vous disposez ensuite de 5 jours pour envoyer cette déclaration à 
votre assureur (le samedi et le dimanche ne comptent pas dans ce délai). Si vous n’avez pas de 
formulaire de constat, une simple lettre à l’assurance suffira en indiquant la description du sinistre 
ainsi que vos coordonnées.

Après un cambriolage
Première chose : ne touchez à rien tant que la police ne s’est pas déplacée. Vous devez aller au 
commissariat sous 24 heures afin de déposer plainte.  Il est important de préciser lors de votre 
dépôt de plainte qu’il y a eu dégradataion avec tentative d’effraction sinon votre compagnie d’as-
surance ne prendra pas en charge votre dossier. Une fois les démarches auprès du commissariat 
effectuées, vous devez contacter votre assureur.

Après un incendie
Il vous faudra également prévenir votre assurance dans un délai de 5 jours. Dans tous les cas pré-
venez Dinan Codi Habitat. En cas d’expertise, nous vous conseillons d’y assister car c’est à partir 
du rapport de l’expert que sera calculé le montant des indemnités. N’entreprenez pas de travaux 
sans l’autorisation de votre assurance.
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Vous avez un problème technique, une question administrative, une question concernant votre 
loyer, etc. Voici la liste des agents auxquels vous devez vous adresser.  

Une question technique 
Déclarer un sinistre Service Technique 

Signaler des troubles de fonctionnement dans votre logement ou 

les parties-communes (chauffage, télévision..)

Service Technique 

Demander l’autorisation d’effectuer des travaux d’aménagements Services Technique

Connaître les réparations qui vous incombent Régie

Une question financière
Payer votre loyer Service Comptabilité Client

Obtenir des justifications sur votre décompte de charges Service Comptabilité Client

Obtenir une quittance Service Comptabilité Client

Vous informer  sur votre loyer, les charges Service Comptabilité Client

Vous rencontrez des difficultés
Vous aider à établir votre dossier de demande d’APL ou d’AL Chargée de clientèle

Trouver des solutions en cas de difficultés financières Conseillère Sociale 

En cas de changement de situtation ou lors de votre départ
Donner votre congé Service Gestion Locative 

Programmer un état des Lieux Chargée de clientèle

Informer de modifications dans la situation de famille Service Gestion Locative

Demander à changer de logement Service Gestion Locative

Remettre vos clés Responsable Etat des Lieux 

Louer un box ou un parking Service Gestion Locative

 Vos relations avec l’office
Vous avez une question ?

Pour toutes 
vos questions 
contactez 
votre office au 
02 96 87 15 15
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Trésorerie municipale			   02 96 39 06 98
La CODI				    02 96 87 14 14
EDF					     0810 020 333
GDF					     0810 353 353
La SEDUD (service des eaux)		  0810 35 33 53
La SAUR (service des eaux ) 		  02 9685 64 00
France telecom				   0 800 10 14 22
Centre social Dinan			   02 96 39 38 21
CAF					     0810 25 22 10
Centre médico social			   02 96 85 81 60
Bureau d’aide sociale (CCAS)		  02 96 87 17 00
Ramassage des ordures ménagères	 0 810 666 142
Commissariat 				    02 96 39 03 02
Gendarmerie				    02 96 39 01 72
Police Municipale Dinan 		  02 96 39 22 43 
Sapeurs pompiers			   02 96 39 20 18

0820 20 33 85
Appeler ce numéro pour toute urgence concernant

 un problème technique dans votre logement  et en dehors 
des heures d’ouverture de Dinan Codi Habitat

7 jours sur 7 jours et 24h sur 24h. 

Standard Dinan Codi Habitat		  02 96 87 15 15

Réclamations techniques : Régie	 02 96 87 15 87

N° d’urgence 				    0820 20 33 85

Loge du gardien Bretonnière		  02 96 85 99 60

Loge du gardien l’Ecuyer		  02 96 87 47 76

Loge du gardien les Iles Bretonnes	 02 96 85 27 48

Dinan Codi Habitat

Numéros utiles
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Dinan Codi Habitat
1 rue de la violette Quévert - BP 61017  - 22 101 Dinan Cedex

Tél : 02 96 87 15 15 - Fax : 02 96 87 15 20 - dinan.ophlm@dinan-habitat.fr 
www.dinan-habitat.fr

Qualité de service
Depuis 2003 Dinan Codi Habitat s’est engagé dans une démarche de qualité de service auprès 
de ses locataires. Ecoute , infomation, conseils, accueil,  le personnel de Dinan Codi Habitat se 
mobilise pour vous off rir le meilleur service. 

Nos 8 engagements
1 Nous vous conseillons à votre entrée dans le logement. Une chargée de clientèle 
vous accueille lors d’un rendez-vous personnalisé. Un chargé d’état des lieux vous conseille et vous 
explique le fonctionnement et l’entretien des équipements.

2 Nous vous communiquons les noms de vos interlocuteurs. Nous nous engageons 
à fournir les coordonnées de vos interlocuteurs lors de la signature du contrat de location et durant 
toute la période d’occupation de votre logement.

3 Pour votre confort, nous vérifi ons le bon état de votre logement. Nous nous 
engageons à maintenir en bon état de fonctionnement les équipements de votre logement.

4 Nous veillons avec vous au nettoyage des parties communes. Nous nous 
engageons à veiller au respect de la propreté des parties communes à vos côtés par un contrôle régulier 
de la société de nettoyage.

5 Nous prenons en compte toutes vos demandes d’interventions techniques. 
Nous prenons en charge votre réclamation et accusons réception de celle - ci par courrier. 

6 Pour votre sécurité, nous assurons le contrôle technique régulier de notre 
patrimoine. Nous vous assurons un contrôle technique de notre patrimoine une fois par an.

7 Pour votre tranquillité, nous rappelons les règles de bon voisinage. Nous nous 
engageons en cas de trouble signalé par écrit, à vous répondre, à effectuer une étude de la situation et 
à rechercher toutes les réponses au confl it.

8 24H/24 en cas d’incident grave, nous pouvons être joints. Nous nous engageons 
24h/24h, à pouvoir être joints. Numéro Indigo : 0820.20.33.85


